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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2021/21-0102 
 

 

CFVU DU 21 JANVIER 2021 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT AVIS SUR LES CAPACITÉS D’ACCUEIL 2021 DES BACHELORS UNIVERSITAIRE 
DE TECHNOLOGIE. 
 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 21 janvier 2021 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé que : 
Capacités d’accueil soumises à la délibération du conseil d’administration. 
 

Spécialité Parcours 
Capacité d'accueil 
2020/2021 (DUT) 

Capacité d'accueil 
2021/2022 (BUT) 

Carrières 
sociales 

Animation sociale et socioculturelle 120 100 

Villes et territoires durables 30 25 

Information 
communication 

Communication des organisations 30 25 

Information numérique dans les organisations 30 25 
Métiers du livre et du patrimoine (Métiers des 
bibliothèques) 

30 25 

Métiers du livre et du patrimoine (Edition – librairie) 30 25 
Publicité 30 25 

Métiers du multimédia et de l’internet 50 46 

 
NB : La notion de capacité d’accueil des formations recouvre l’ensemble des places proposées sur la plateforme 
Parcoursup aux candidats néo-entrants ainsi qu’à tous les candidats en réorientation (interne ou externe). En 
revanche, n’entrent pas dans le champ de ces capacités les candidats redoublants et les candidats étrangers soumis 
à la demande d’admission préalable prévue aux articles D612-11 à D611-18 du code de l’éducation. 
 

  ÉMET (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) UN AVIS FAVORABLE SUR LES CAPACITÉS 
D’ACCUEIL 2021 DES BACHELORS UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 22/01/2021. 
 

Nombre de membres présents 21 
Nombre de membres représentés 5 
Nombre d’abstentions 0 
Nombre de suffrages exprimés 25 
Nombre de votes pour 23 
Nombre de votes contre 2 

 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 
Lionel LARRÉ. 


